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REPUBLIQUE DU TCHAD                                   
            وحدة عمل تقدم                                                                  جمهورية تشاد
**********                                                                                                                                                                       **********
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE                                                                                                               رئاسة الجمهورية 
**********                                                                                                                                            ***********
PRIMATURE                                                                                                                                                                   رئاسة الوزراء                                           

**********                                                                                                                                                                       **********

MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS     وزارة الشباب والرياضة                                                                **********                                                                                                                                                                      **********                                                                     
Visa : SGG

DECRET N°                  /PR/PM/MJS/2025
                                               Portant création, organisation et fonctionnement 
                                              de l’Observatoire National de la Jeunesse du Tchad

Le Président de République, Chef de l’Etat, 
                                 Président du Conseil des Ministres 

Vu la Constitution ;


Vu le Décret N° 0064/PR/2025 du 04 février 2025, portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;


Vu le Décret N° 0065/PR/PM/2025 du 06 février 2025, portant nomination des membres du Gouvernement et ses textes modificatifs subséquents ;


Vu le Décret N° 112/PR/PM/2025 du 27 février, portant rectificatif du Décret 0065/PR/PM/2025


Vu le Décret N° 1092/PR/PM/2025 du 12 juin 2025, portant Structure Générale du Gouvernement et Attributions de ses membres ;


Vu le Décret N° 1519/PR/PM/MJS/2025 du 23 juillet 2025, portant organisation et fonctionnement du Ministère de la Jeunesse et des Sports ;


Vu le décret N° 501/PR/MPJSE/ 2019 du 30 avril 2019 portant adoption de la Politique Nationale de la Jeunesse ;


Considérant la nécessité de disposer d’un mécanisme national de collecte, d’analyse et de diffusion des données fiables sur la jeunesse tchadienne ;


Considérant l’importance d’un outil d’aide à la décision pour l’élaboration, le suivi et l’évaluation des politiques publiques en faveur des jeunes ;

                                          DECRETE

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er : le présent Décret porte création, organisation et fonctionnement de l’Observatoire National de la Jeunesse du Tchad en abrégé « ONJT ».
L’Observatoire National de la Jeunesse du Tchad est un organe de cartographie, de mobilisation, d’accompagnement et d’orientation des jeunes vers des guichets appropriés à leurs besoins et aspirations
Article 2 : l’ONJT est établissement public et administratif doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière. 

Son siège est fixé à N’Djamena. Ce siège peut être transféré dans toute autre localité du territoire national par décret du Président de la République

 Des annexes peuvent être créés en tant que de besoin sur l’étendue du territoire national.
Article 3 : l’ONJT est placé sous la tutelle technique et administrative du Ministère en charge de la Jeunesse
Article 4 : l’ONJT a pour mission de faciliter l’accès des jeunes aux informations, aux institutions et aux programmes/projets dont l’action aurait une incidence sur leur éducation civique, leur insertion sociale et leur promotion économique.

A ce titre, il est chargé de :

· collecter les informations en vue de la sensibilisation des jeunes ;

· accueillir les jeunes, les écouter, les informer et les orienter vers les guichets appropriés à leurs besoins ; 
· mener des études et analyses sur la jeunesse pour appuyer la formulation des politiques, programmes et actions en sa faveur. 

· constituer et actualiser une base de données nominales des jeunes et des projets gouvernementaux et non gouvernementaux dont l’action pourrait avoir une incidence sur l’insertion sociale, la promotion professionnelle et économique des jeunes ;

· promouvoir les actions ponctuelles liées à l’insertion sociale et à la promotion économique des jeunes ;

· assurer le suivi des jeunes de l’inscription à leur installation et autonomisation dans le cadre de la mise en œuvre des programmes et projets ;

· assurer l’intermédiation entre les jeunes d’une part et d’autre part, l’ensemble des programmes gouvernementaux et non gouvernementaux dont l’action pourrait avoir une incidence sur l’insertion sociale et la promotion économique des jeunes ;
· rapporter l’ensemble des actions d’éducation civique, d’intégration nationale, d’insertion sociale et de promotion économique des jeunes, intégrant les éléments d’analyse statistique et prospective.

Article 5 : pour le compte des programmes et projets du Ministère en charge de la Jeunesse, l’ONJT explore les partenariats avec d’autres programmes et projets gouvernementaux et non gouvernementaux dans les domaines d’action de sa mission. 

Article 6 : les cibles de l’ONJT sont des jeunes de toutes catégories sociales et économiques, résidant au Tchad ou issus de sa diaspora, âgés de 15 à 35 ans.

Article 7 : au sens du présent Décret :

· l’information et la sensibilisation des jeunes intègrent toute action visant à porter à l’attention des jeunes, l’existence ainsi que les modalités d’intervention d’un programme, d’un projet ou d’une action ponctuelle en rapport avec leur engagement civique, leur insertion sociale et leur promotion professionnelle et économique ;
· les études menées par l’ONJT comprennent notamment les diagnostics, recherches thématiques, enquêtes, analyses prospectives et évaluations portant sur les réalités sociales, économiques, culturelles et citoyennes des jeunes, réalisées en collaboration avec les institutions publiques/privées, les partenaires techniques et financiers et les organisations de jeunesse.
· la constitution et la mise à jour d’une base de données nominales des jeunes et des projets gouvernementaux et non gouvernementaux qui leur sont destinés représentent l’ensemble des opérations de catalogage de chaque jeune et de chaque projet visant leur éducation civique, leur insertion sociale et leur promotion économique ;

· l’intermédiation entre les jeunes d’une part et d’autre part, l’ensemble des programmes gouvernementaux et non gouvernementaux consiste à orienter chaque jeune accueilli vers le guichet le plus approprié à ses besoins en fonction de la démarche et du contenu de l’offre de ce guichet ;

· la promotion des actions ponctuelles liées à l’insertion sociale et à la promotion économique des jeunes concerne la conduite des actions en vue de l’institutionnalisation d’une Carte Jeune ainsi que de la génération d’emplois publics locaux dans les services déconcentrés de l’Etat et les Collectivités autonomes dans les zones défavorisées ou sous scolarisées ;

· le Reporting de l’ensemble des actions d’éducation civique, d’intégration nationale, d’insertion sociale et de promotion économique des jeunes est le compte rendu statistique et prospectif des résultats et des actions conduites dans ces cadres à travers la présentation des indicateurs, des ratios, des tableaux de bord et d’outils d’aide à la décision au cours de la période considérée ;

· l’assistance technique représente l’appui et l’accompagnement à la maitrise d’œuvre et d’ouvrage.

TITRE II : DE L’ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT
CHAPITRE I : DE L’ORGANISATION
Article 8 : pour l’accomplissement de ses missions, l’ONJT comprend :

· un Conseil d’Administration ;

· une Coordination nationale ;

· des Antennes provinciales, départementales et communales ;

· une assistance technique.

SECTION I : DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Article 9: le Conseil d’Administration est une instance de supervision chargé de l’orientation stratégique et du suivi des activités de l’ONJT.

A ce titre, il :

· valide la stratégie de mise en œuvre et les activités programmées pour réaliser les objectifs et les résultats à atteindre ;

· adopte le plan de travail assorti d’un chronogramme d’activités de l’ONJT ;

· veille au respect des engagements de l’ONJT.
·  définit les orientations stratégiques de l’ONJT ;

· adopte le programme annuel et pluriannuel d’activités, y compris le plan de travail et le chronogramme des études et recherches ;

· approuve le budget annuel, les comptes administratifs et financiers, et veille à la bonne gestion des ressources ;

· valide les rapports d’activités annuelles soumis par la coordination nationale de l’ONJT ;

· veille à la qualité, à la pertinence et à l’indépendance scientifique des études et analyses produites par l’ONJT ;

· assure le contrôle de la gouvernance et de l’éthique, notamment en matière de transparence, d’intégrité et de bonne gestion ;

· examine et approuve le règlement intérieur et le manuel de procédures administratives et financières de l’ONJT ;
· délibère sur toute question soumise à son examen par le Président du Conseil ou le Coordonnateur national
Article 10 : le Conseil d’Administration est composé ainsi qu’il suit :

Président : le Secrétaire général du Ministère en charge de la Jeunesse ;
Rapporteur : le Coordonnateur National de l’ONJT ;
Membres :

· les représentants des ministères sectoriels impliqués dans la mise en œuvre de la Politique Nationale de la Jeunesse ;

· le Conseil National de la Jeunesse du Tchad ;
· les organisations de la Société civile ; 

· les Partenaires Techniques et financiers ;

· la Chambre de Commerce d’Industrie, d’Agriculture, de Mines et d’Artisanat (CCIAMA) et le Patronat ;

· les collectivités autonomes ;

· le parlement.
Article 11 : les membres du Conseil d’Administration sont désignés par un arrêté du Ministre en charge de la jeunesse.

Article 12 : le Conseil d’Administration peut inviter toute personne physique ou morale à prendre part aux travaux en raison de ses compétences.

Le Conseil d’Administration se réunit une (1) fois par an en session ordinaire sur convocation de son Président ; en cas de nécessité une session extraordinaire peut se tenir sur proposition du coordonnateur national.
SECTION II : DE LA COORDINATION NATIONALE

Article 13 : placée sous la responsabilité d’un Coordonnateur National, la coordination nationale est l’organe de gestion et d’exécution de l’ONJT. 

Le Coordonnateur National est chargé de la gestion et de la mise en œuvre des orientations stratégiques définies par le Conseil d’Administration.  
A ce titre, il :

· assure l’élaboration et l’exécution des plans de travail ;

· maintient un système efficient d’exécution et de contrôle du budget ;

· assure l’utilisation des ressources humaines, matérielles et financières ;
· émet des avis et recommandations à l’attention du Gouvernement sur toutes questions relatives à la jeunesse, sur la base des résultats des études ;

· veille au respect scrupuleux des procédures et des instructions prescrites par le Conseil d’Administration ;

· propose la mise à disposition et la nomination des personnels ;

· assure le suivi et l’évaluation internes des activités ;

· réalise l’analyse interne des performances de l’ONJT ;
· organise la mise à niveau des différents acteurs à l’utilisation des outils de gestion proposés en liaison avec les départements et les programmes/projets des partenaires ;

· élabore les rapports semestriels et annuels d’activités qu’il soumet au Conseil d’Administration.

· le Coordonnateur National assure l’exercice de sa mission en liaison avec les structures techniques et les autres programmes et projets du Ministère en charge de la jeunesse.

Article 14 : la Coordination Nationale est structurée comme suit :
· un Département des Systèmes d’information ;

· un Département de l’information, de la Sensibilisation et de l’Intermédiation ;

· un Département des Etudes, de la Statistique et de la Prospective ;

· un Département de l’Administration Générale ;
· un département de suivi-évaluation et partenariat.
Article 15 : placés sous l’autorité des chefs de Département, les Départements ont pour mission communes de :

· préparer le planning et le budget annuels des activités ;

· superviser et appuyer techniquement les personnels et personnes ressources travaillant en leur sein ;

· veiller à la bonne utilisation des ressources matérielles, financières et humaines ;

· préparer les dossiers des revues à mi-parcours et des missions de suivi et évaluation ;

· rédiger les rapports d’exécution des activités ;

· faciliter les contacts avec les institutions partenaires et les jeunes en fonction de leurs compétences ;

· veiller au respect de toutes les procédures en vigueur en matière de gestion des fonds publics.

Outre les missions communes, chaque Département a des missions spécifiques.

PARAGRAPHE I : DU DEPARTEMENT DES SYSTEMES D’INFORMATION

Article 16 : le Département des Systèmes d’Information est chargé de :
· concevoir et mettre en œuvre le système d’information ;
· participer au choix des équipements et solutions en matière d’informatique ;

·  développer et   mettre à jour la plateforme numérique ;
· mettre en place des banques de données relatives aux différents sous systèmes informatiques;

· constituer et mettre à jour les bases de données nominales des jeunes et des programmes/projets gouvernementaux et non gouvernementaux dont l’action aurait une incidence sur l’engagement civique, l’insertion sociale et la promotion professionnelle et économique des jeunes ;

· sécuriser la disponibilité et l’intégrité du système informatique ;

· faire la maintenance préventive, corrective de la plateforme numérique ;

· veiller à la technologique en matière informatique ;

· faire des études de développement, de l’exploitation et de la maintenance des applications et du réseau informatique.

Outre le Chef du Département, il comprend :

· un Administrateur de la base de données ;

· un Administrateur des plateformes et du site web.

PARAGRAPHE II : DU DEPARTEMENT DE L’INFORMATION, DE LA SENSIBILISATION ET DE L’INTERMEDIATION

Article 17 : placé sous l’autorité d’un Chef de Département, le Département de l’Information, de la Sensibilisation et de l’Intermédiation est chargé de :

· proposer des stratégies d’information, de communication et de sensibilisation des jeunes ;

· élaborer des outils et supports d’information et de communication ;

· conduire des opérations d’information, de communication et de sensibilisation des jeunes ;

· accompagner les responsables des unités déconcentrées dans la mobilisation des jeunes ;

· gérer les inscriptions des jeunes ;

· identifier les institutions publiques, privées des programmes et projets gouvernementaux dont l’action aurait une incidence sur l’engagement civique, l’insertion sociale et la promotion professionnelle et économique des jeunes ainsi que la préparation de ces acteurs à recevoir les jeunes ;

· exploiter les informations issues des programmes et projets gouvernementaux et non gouvernementaux sur les questions d’engagement civique, d’insertion sociale, de promotion professionnelle et économique des jeunes ;

· suivre les performances liées à la mobilisation des jeunes ;

· accueillir et orienter les jeunes ;
· organiser des séminaires, conférences et ateliers ;
· conduire toutes actions liées à sa mission instruites par le Ministère en charge de la Jeunesse.
Outre le Chef de Département, il comprend :

· un chargé de l’information et de la sensibilisation ;

· un chargé de l’intermédiation ;
· un chargé d’écoute et d’orientation des jeunes ;
· un chargé des médias ; 

· un chargé de la documentation et archives.
PARAGRAPHE III : DU DEPARTEMENT DES ETUDES, DE LA STATISTIQUE ET DE LA PROSPECTIVE

Article 18: placé sous l’autorité d’un Chef de Département, le Département des Etudes, de la Statistique et de la Prospective est chargé de:

· réaliser des études et des recherches sur les questions relatives au secteur de la jeunesse en rapport avec les structures et les programmes/projets du Ministère et ceux issus des plans d’actions de la Politique Nationale de la Jeunesse ;
· concevoir et mettre en œuvre des enquêtes et statistiques auprès des jeunes ;

· analyser les données issues d’autres institutions privées ou internationales ;
· produire des analyses statistiques et prospectives des jeunes ; 
· concevoir des outils de collectes et d’analyse des données ; 
· suivre les relations avec les organisations de la société civile impliquées dans la réalisation des programmes et projets au profit des jeunes ;

· conduire toutes les opérations nécessaires à l’institutionnalisation d’une Carte-Jeune ;

· mettre en œuvre toutes les actions permettant de promouvoir les opportunités d’emplois publics/privés locaux dans les services déconcentrés de l’Etat dans et les Collectivités Autonomes ;
· préparer des scenarii futurs sur les tendances concernant les jeunes ;

· rédiger des rapports de synthèse, notes de conjoncture et bulletins statistiques ;

· préparer les indicateurs clés sur la situation de la jeunesse ;

· publier des rapports, des fiches d’information et des bulletins ; 
· analyser le contexte démographique, social, économique, culturel, technologique, législatif et règlementaire pour en intégrer les facteurs et les déterminants dans la conduite des opérations liées aux programmes/projets du Ministère et ceux issus du plan d’actions de la Politique Nationale de la Jeunesse. 
Outre le Chef de Département, il comprend :

· un chargé des Etudes et des Statistiques ;

· un chargé de la prospective et d’orientation stratégique ;

· un chargé de collecte et de traitement des données ;
· un chargé de suivi et évaluation.

PARAGRAPHE IV : DU DEPARTEMENT DE L’ADMIISTRATION GENERALE

Article 19 : placé sous l’autorité d’un Chef de Département, le Département de l’Administration Générale est chargé de :
· gérer les courriers, le classement, la conservation des documents et des archives ;

· gérer l’administration ; la comptabilité, les finances et le personnel ;

· respecter les procédures en vigueur en matière de gestion des ressources humaines et financières ;

· préparer le budget et la gestion de la logistique ;

· gérer la communication et les relations publiques de l’ONJT en rapport avec les programmes et projets ainsi que les structures compétentes du Ministère en charge de la Jeunesse ;

· promouvoir le rayonnement de l’ONJT;

· respecter la légalité et la régularité des actes engageant l’ONJT ;

· élaborer et mettre en forme des projets de textes, de conventions, des protocoles d’accord et des contrats entre l’ONJT et ses partenaires en liaison avec les Départements ;

· collecter, centraliser, analyser et actualiser les données concernant l’ONJT.
Outre le chef de Département, il comprend :

· un chargé de la gestion administrative et du personnel ;

· un chargé des finances et du matériel ;

PARAGRAPHE V : DEPARTEMENT DE SUIVI/EVALUATION ET PARTENARIAT
Article 20 : le Département de Suivi-évaluation et Partenariats est placé sous l’autorité d’un chef de département, il a pour mission de mettre en place un système de suivi des indicateurs, la conduite et supervision des évaluations et la gestion stratégique des partenariats. 

A ce titre, il est chargé de :

-
concevoir et réaliser des évaluations rigoureuses des politiques et programmes publics ciblant les jeunes.

-
s'assurer que les objectifs des programmes sont fondés sur des données probantes et mesurables, et qu'ils répondent aux besoins réels des jeunes Tchadiens.

-
intégrer systématiquement les voix et les préoccupations des jeunes dans tous les processus d'évaluation.

-
élaborer et gérer un tableau de bord national d'indicateurs sur la jeunesse (emploi, éducation, santé, participation civique).

-
assister les parties prenantes dans la définition d'indicateurs SMART (Spécifiques, Mesurables, Atteignables, Réalistes, Temporels) pour mesurer l'impact de leurs interventions.

-
identifier et mobiliser des partenaires techniques et financiers (Nations Unies, ONG internationales et locales, secteur privé).

-
faciliter la collaboration et la cohérence entre les différents acteurs nationaux et internationaux intervenant dans le domaine de la jeunesse pour éviter les doublons et maximiser l'impact.

-
organiser des sessions de renforcement des capacités en suivi-évaluation pour les acteurs publics, les organisations de jeunesse et les jeunes évaluateurs.

-
diffuser et promouvoir l'application de normes d'évaluation de qualité ;

-
produire et diffuser largement les rapports d'évaluation et les analyses produites, en garantissant leur accessibilité.

-
utiliser les preuves issues des évaluations pour informer et influencer l'élaboration des politiques nationales en faveur des jeunes.

-
fournir un appui technique aux ministères et programmes pour intégrer une culture de la redevabilité et de l'apprentissage basée sur les résultats.

-
capitaliser et partager les leçons apprises et les pratiques efficaces identifiées à travers les évaluations.

Outre le chef de Département de Suivi-évaluation et Partenariats, il comprend : 

-
un chargé du Suivi, de l'Évaluation et de la Production des Données ;

-
un chargé des Partenariats Stratégiques ;
-
un chargé de la Diffusion, du Plaidoyer et du Renforcement des Capacité
SECTION III : DES ANTENNES PROVINCIALES

Article 21 : les antennes provinciales assurent la représentation et l’effectivité de l’ONJT dans leurs circonscriptions de compétence. 
A cet effet, leurs missions consistent à :

· Coordonner les options stratégiques de gestion de l’ONJT à leur niveau de compétence afin que soient pleinement assurés les impératifs de sensibilisation et de mobilisation des jeunes ainsi que des programmes et projets en leur faveur ; 

· Inscrire les jeunes ;

· Orienter les jeunes vers les guichets correspondant à leurs besoins ;

· Identifier, mobiliser et préparer l’ensemble des programmes et projets intervenant au sein des provinces et/ ou ses démembrements et dont l’action aurait une incidence sur l’éducation civique, l’insertion sociale et la promotion économique des jeunes ; 

· Assurer le suivi des jeunes orientés ;

· Assurer la gestion de toutes les ressources humaines, financières et matérielles pour une réalisation efficiente des missions de l’ONJT au niveau de leur sphère de compétence ;

· Préparer le projet de budget pour les activités à mener dans le cadre de l’ONJT au niveau provincial ;

· Superviser, accompagner et soutenir les centres multifonctionnels des jeunes, les centres d’animation et foyers des jeunes dans la conduite des opérations de sensibilisation des jeunes ainsi que celles de mobilisation et de préparation des programmes et projets en leur faveur ;

· Veiller à l’adéquation entre l’offre des interventions de l’ONJT et les besoins au niveau de leur circonscription.

SECTION IV : DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE

Article 22: l’Assistance technique représente l’appui et l’accompagnement à la maitrise d’œuvre et d’ouvrage offerts par une personne physique ou morale auprès de la Coordination Nationale de l’ONJT.
Le recrutement de l’Assistance Technique se fait par le Ministère en charge de la Jeunesse selon les besoins spécifiques de l’ONJT. 
CHAPITRE II :  DU FONCTIONNEMENT

SECTION I : DE L’INSCRIPTION DES JEUNES, DE L’INTERMEDIATION ET DE LA GESTION DE LA BASE DES DONNEES

PARAGRAPHE I : DE L’INSCRIPTION DES JEUNES ET DE L’INTETRMEDIATION

Article 23 : l’inscription à l’ONJT est ouverte toute l’année et se fait par le biais d’une fiche disponible en ligne ou à retirer et à déposer gratuitement dans une structure de jeunesse au sein de la Province/Département ou Commune contre un récépissé d’inscription.

Article 24 : les informations requises de chaque jeune lors de l’inscription sont relatives à son état civil, à son cursus scolaire et/ou académique, à son profil professionnel et à ses ambitions.

Article 25 : chaque jeune inscrit à l’Observatoire bénéficie gratuitement d’une orientation vers au moins un guichet pouvant satisfaire ses besoins en fonction de l’offre de service de ce guichet.

Article 26 : chaque programme/projet vers lequel les jeunes sont orientés est responsable de la suite qu’il réserve aux sollicitations des jeunes.

PARAGRAPHE II : DE LA GESTION DE LA BASE DES DONNEES

Article 27 : la base de données de l’ONJT est constituée de la liste nominale des jeunes inscrits avec toutes les informations requises à cet effet ainsi que du répertoire de tous les programmes et projets dont l’action aurait une incidence sur l’éducation civique, l’insertion sociale et la promotion économique des jeunes.

 Le répertoire des programmes et projets comprend pour chaque programme ou projet, les informations relatives à son identification, à son promoteur, à son public cible, à son domaine et à ses modalités d’action ainsi qu’à ses zones d’interventions.

Un reporting mensuel des inscriptions et des orientations des jeunes ainsi que de la situation des jeunes dans les différents programmes/projets vers lesquels ils ont été orientés est consolidé pour l’information de la tutelle ministérielle en charge de la Jeunesse.

Un manuel de procédures spécifiques de la base des données proposé par l’Opérateur en charge de son développement et validé par le Ministère en charge de la Jeunesse. Il comprend un code d’éthique et déontologique de ses utilisateurs, les niveaux de responsabilité et les actions autorisées par pallier ainsi que les modalités d’introduction des données, de validation des écritures et de mise à jour des informations.
SECTION II : DES DISPOSITIONS FINANCIERES

PARAGRAPHE I : DES RESSOURCES
Article 28 : les ressources financières de l’ONJT sont constituées des deniers publics, gérés suivant les règles de la comptabilité publique
Article 29 : les ressources de l’ONJT proviennent de :
· subventions et contribution de l’Etat, des Collectivités Autonomes et des organismes publics ;
· appuis des partenaires techniques et financiers ;

· dons et legs

· produits des prestations de service

· autres ressources prévues par les textes en vigueur
PARAGRAPHE II : DU BUDGET ET DES COMPTES

Article 30: le budget de l’ONJT prévoit et autorise les recettes et des dépenses et en détermine la nature et le montant. Il doit être équilibré.
Le budget annuel de l’ONJT est préparé par la coordination, adopté par le Conseil d’Administration et approuvé par le Ministre en charge de la Jeunesse et le Ministre en charge des Finances avant le début de l’exercice budgétaire.
L’exercice budgétaire de l’ONJT commence le 1er Janvier et se termine le 31 décembre de l’année en cours.

Article 31 : le coordonnateur National est l’ordonnateur principal du budget de l’ONJT.

Sur sa proposition, des ordonnateurs secondaires peuvent être institués par le Conseil d’Administration.
Article 32 : le coordonnateur national ouvre les comptes dans les établissements bancaires agréés par l’autorité monétaire et en informe le Conseil d’Administration.

Article 33: un agent comptable est placé auprès de l’ONJT. 

Il exerce ses attributions conformément aux textes en vigueur.

PARAGRAPHE III : DU PERSONNEL

Article 34: l’ONJT peut employer :
· le personnel recruté directement ;

· les fonctionnaires en détachement ou mis à sa disposition ;

· les agents de l’Etat relevant du code du travail qui sont affectés à la demande du coordonnateur national.

Article 35 : les fonctionnaires en détachement et les agents de l’Etat mis à la disposition de l’ONJT relèvent pendant toute la durée de leur emploi, de la législation du travail et des textes particuliers de l’Observatoire, sous réserve en ce qui concerne les fonctionnaires, des dispositions du statut général de la Fonction Publique relatives à l’avancement, à la retraite et à la fin du détachement.

Article 36 : la responsabilité civile et /ou pénale du personnel de l’ONJT est soumise aux règles de droit commun.

Les Différends entre le personnel et l’ONJT sont préalablement et obligatoirement soumis à la commission interne de conciliation avant toute saisine des tribunaux de droit commun, sauf le coordonnateur national et les fonctionnaires régis par les textes de la Fonction Publique.  

TITRE III : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article 37 : les fonctions de Président, Rapporteur et des membres du Conseil d’Administration et des autres comités ad hoc sont gratuites. Toutefois, ils peuvent bénéficier d’une indemnité de session dans la limite des disponibilités budgétaires et règlementaires.
Article 38 : le coordonnateur national et son adjoint sont choisis parmi les cadres de la catégorie A et nommés par décret sur proposition du Ministre en charge de la jeunesse

Les chefs des départements, les chefs de services et les chefs d’antenne sont nommés par arrêté du Ministre en charge de la jeunesse sur proposition du coordonnateur national.
Article 39 : le Coordonnateur National, les Chefs de Départements, les responsables provinciaux/Départementaux/Communaux, les chargés de la Coordination nationale ainsi que le personnel d’appui bénéficient de primes dont le montant est fixé au cours de chaque exercice budgétaire par le conseil d’administration, conformément à la règlementation en vigueur.
Article 40 : les collectivités publiques ou privées apportent dans le cadre de la coopération, leur concours, leur assistance et leur appui aux activités de l’ONJT dans les conditions prévues par les textes en vigueur.

Article 41 : le patrimoine de l’ONJT est constitué par les biens meubles et immeubles acquis, affectés par l’Etat ou les partenaires. 
Article 42 : le Présent Décret qui prend effet pour compter de la date de sa signature sera enregistré et publié au Journal Officiel de la République.
                                                              N’Djaména, le

Maréchal MAHAMT IDRISS DEBY ITNO

Pour le Président de la République 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement

Amb. ALLAH-MAYE HALINA

Le Ministre de la Jeunesse et des Sports

MAÏDE HAMIT LONY
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